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REglement d'affiliation

Le pr6sent rdglement a pour objet de d6finir les termes applicables i l'affiliation de prestataires de

services financiers et de conseillers financiers d la Fondation OFS Ombud Finance Suisse (ci-aprds

( OFS D), conform6ment i l'articleTT de la Loi f6d6rale sur les Services Financiers (< LSFin >).

L. Toute entreprise offrant des services financiers soumise i l'obligation de s'affilier

conform6ment A l'art. 77 LSFin peut demander son affiliation auprds d'OFS.

2. La demande se fait au moyen du formulaire figurant sur le site d'OFS et par le paiement des

contributions ci-dessous. OFS ne donne suite i une demande d'affiliation que lorsque les

contributions sont pay6es.

3. Une fois le prestataire de services affili6, le renouvellement de l'affiliation se fait

automatiquement d'ann6e en ann6e, moyennant paiement par l'affili6 de la contribution

d'affiliation annuelle dans les d6lais et selon les modalit6s sp6cifici6es ci-aprEs. Toute

r6siliation de l'affiliation ne peut 6tre effectu6e que pour le 31 d6cembre de l'ann6e en

cours, moyennant pr6avis adress6 i OFS par 6crit ou par courriel
(contact@ombudfinance.ch) au plus tard le 30 septembre de l'ann6e en cours, date de

r6ception.

4. Pour l'affiliation initiale, le formulaire doit 6tre rempli(lisiblement et compldtement), sign6

par un repr6sentant autoris6 du prestataire de services financiers et envoy6 par courrier

postal (e OFS Ombud Finance Suisse, 15 Boulevard des Tranch6es, 1205 GenEve) et par

courriel (contact@ombudfinance.ch) avec une copie de l'ordre de paiement de la

contribution unique de constitution du dossier et de la contribution annuelle sur le compte

d'OFS auprEs de I'UBS, IBAN CH74 OO27 9279 3609 22OL M. Le prestataire regoit

automatiquement et par courriel uniquement. une confirmation d'affiliation i l'adresse

email mentionn6e dans le formulaire d'affiliation.

5. L'affilid est responsable de la bonne conservation de la confirmation d'affiliation regue d'OFS,

qui atteste de la bonne ex6cution de son obligation d'affiliation auprEs d'un organisme de

m6diation approuvd par le D6partement f6d6ral des finances, et dont la production peut €tre

demand6e par la FINMA. En cas de perte, OFS 6met une nouvelle confirmation, sur demande

et moyennant paiement de CHF 100.-.

6. Le Conseil de la fondation fixe chaque ann6e le montant de la contribution unique

d'ouverture du dossier et de la contribution annuelle d'affiliation. Sauf ddcision contraire du

Conseil, le montant des contributions est automatiquement report6 d'ann6e en ann6e sans

changement.La contribution annuelle d'affiliation est fix6e par ann6e calendaire et payable

intdgralement, ind6pendamment du moment dans l'ann6e auquel l'affiliation est demand6e.



Le Conseil peut pr6voir un tarif diff6renci6 pour les membres d'une organisation de branche

ayant convenu d'une affiliation de groupe avec OFS au sens de l'Art. 100 alinda 1 OSFin.

7. L'affiliation d'un prestataire de services financiers donne droit i l'affili6 d'apposer le logo OFS

sur son site web aux conditions suivantes :

7.r OFS confie ir l'affili6 le droit de faire usage de son logo semi-figuratif OFS figurant ci-

dessous, sous la forme d'un fichier .jpg ou .png, uniquement
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La seule utilisation autoris6e consiste i faire figurer ledit logo sur le site internet de

l'affili6, afin d'indiquer son affiliation i OFS comme information i ses clients et

comme le requiert l'art.79 al.2 LSFin.

L'affili6 doit introduire un lien direct au site d'OFS , en relation avec le logo.

Le logo doit toujours figurer dans ses couleurs originales bleu ciel tel qu'il apparait

dans le moddle ci-dessus.

Le logo doit 6tre pr6c6d6 sur le site de l'affili6, des termes : < Affi16 i ... tr, ou de toute

autre indication ayant la mOme signification.

Sous le logo, l'affili6 indique l'adresse de OFS Ombud Finance Switzerland i Gendve,

soit 16 Boulevard des Tranch6es, 1206 GenEve, conform6ment aux exigences de l'art.

79 al. 2 LSFin.

Le droit d'utiliser le logo tombe automatiquement lorsque l'affiliation prend fin. Le

prestataire de services financiers s'oblige alors i effectuer imm6diatement toutes les

d6marches n6cessaires pour retirer de son site lnternet ledit logo ou toute autre

indication relative e OFS. Si le prestataire de services financiers ne s'ex6cute pas dans

le d6lai imparti par OFS, OFS est autoris6e i entreprendre toute d6marche et se

substituer i l'affili6 pour ce faire, aux frais de l'affili6, lesquels comprennent tous les

6moluments de justice, d6pens et honoraires d'avocat ou de tout autre personnel

technique mandat6 par OFS. Le prestataire de services financiers reconnait entre

autres, le droit d'OFS d'intervenir directement auprds de l'h6bergeur du site du

prestataire de services financiers afin de faire supprimer toute mention d'OFS et/ou

mettre le site hors ligne.

Toute violation par l'affili6 des rdgles d'utilisation du logo OFS peut conduire i sa

d6saffiliation.

8. En d6but d'ann6e, OFS adresse i tous les affili6s, soit pour eux i la personne de contact

communiqu6e par l'affili6 a OFS, par courriel uniquement. un appel au paiement de la

contribution d'affiliation annuelle dans un d6lai de 30 jours au moins. Le paiement de la

contribution annuelle d'affiliation donne automatiquement lieu ) l'envoi par courriel

uniquement, d'une confirmation d'affiliation. En cas de retard de paiement, OFS adresse aux

affili6s d6faillants et par courriel seulement, un rappel de paiement de la contribution

d'affiliation annuelle dans un d6lai de 20 jours au moins. A ddfaut de paiement dans ce

dernier d6lai, OFS adresse aux affili6s d6faillants, par courriel et par courrier recommand6.

une sommation de payer la contribution d'affiliation dans les 10 jours sous peine de



d6saffiliation. A d6faut de paiement dans le d6lai de sommation, le prestataire de services

financiers est automatiquement d6saffili6 et la FINMA en est inform6e. Le rappel de

paiement est factur6 la somme de CHF 30.- et la sommation CHF 60.-. Tout paiement tardif

n'est reconnu et valable que pour autant que les taxes de rappel et de sommation aient 6t6

pay6s dans le m6me temps.

9. Un prestataire de services financiers peut demander sa r6affiliation auprEs d'OFS moyennant

paiement effectif de la contribution annuelle d'affiliation et d'un 6molument de r6affiliation

de CHF 200.-.

10. OFS peut conclure des contrats d'affiliation de groupe avec toute entit6 constituant une

organisation de branche au sens de l'art. 100 al. 1 OSFin. Dans un tel cas de figure, les affili6s

de groupe sont tenus i l'6gard d'OFS par les dispositions des articles 7, 5,7 , t0 et 11. En cas

de r6siliation d'un tel contrat de groupe, les affilids de groupe deviennent automatiquement

et directement affili6s i OFS aux conditions du pr6sent rEglement en tant qu'affili6s

individuels et redevables envers OFS, de la cotisation payable par des affili6s individuels.

11. Les dispositions de la LSFin et des ordonnances d'application restent pour le surplus

applicables.

Adopt6 par le Conseil de fondation le 2 octobre 2025
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